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6. Un participant qui n'aura pas acquitté un paiement quelconque dû au
titre des paragraphes 1 ou 5 ci-dessus ne recevra aucun montant qui lui serait
dû au titre des paragraphes 2 ou 5 ci-dessus.

7. Si, après que les derniers paiements auront été effectués aux partici-
Pants, les participants non défaillants ne détiennent pas tous la même propor-
tion de droits de tirage spéciaux par rapport a leur allocation cumulative
uette, les participants détenant une proportion plus faible achèteront à ceux
qui détiennent une proportion plus élevée des montants qui, conformément
aux dispositions prises par le Fonds, rendront égales les proportions respecti-

ves de leurs avoirs en droits de tirage spéciaux. Tout participant en défaut de

Paiement paiera au Fonds dans sa propre monnaie un montant égal à celui

Pour lequel il est défaillant. Le Fonds fera la répartition de cette monnaie et

des créances restantes éventuelles entre les participants proportionnellement

au montant de droits de tirage spéciaux détenus par chacun, et ces droits de

tirage spéciaux seront annulés. Le Fonds clôturera alors la comptabilité du

Compte de Tirage Spécial, et toutes ses obligations résultants des allocations

de droits de tirage spéciaux et de l'administration du Compte de Tirage

Spécial se trouveront éteintes.

8. Tout participant dont la monnaie sera distribuée à d'autres participants
'lu titre de la présente annexe garantira que cette monnaie sera utilisable sans

restrictions et à tout moment en vue de l'achat de biens ou de paiement de

sommes dues à lui-même ou à des résidents de ses territoires. Cette garantie

Obligera tout participant à indemniser éventuellement les autres participants

de pertes encourues du fait d'une différence entre la valeur attribuée à cette

rlonnaie lors de sa distribution par le Fonds au titre de la présente annexe et

la valeur réalisée par ces participants lors de son utilisation.»


